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PROCES VERBAL DES DECISIONS  DE L'ASSOCIÉE UNIQUE
EN DATE DU

Le ,

la société de droit portugais L'ESTRAN S.A., représentée par Madame Candice BIETH, agissant en
qualité d'associée unique de la société 11 rue de Dunkerque Portique, a établi ainsi qu'il suit le présent
procès-verbal.

L'associée unique est en possession des documents suivants :
- les statuts sociaux,
- un extrait Kbis de la société.

Elle précise l'ordre du jour des présentes décisions :
- Transfert de siège social,
- Modification corrélative des statuts,
- Pouvoirs pour formalités.

L'associée unique prend alors les décisions suivantes :

PREMIÈRE DECISION
L'associée unique décide de transférer, avec effet rétroactif à compter du 1er octobre 2021, le siège
social de PARIS (Ville de Paris) 6 Avenue Franklin D. Roosevelt, à STRASBOURG (Bas-Rhin) - 11
rue de Dunkerque.

DEUXIÈME DECISION
En conséquence de la décision qui précède, l'associée unique décide de modifier ainsi qu'il suit l'article
4 des statuts :

"Article 4 - Siège social
Le siège social est fixé à STRASBOURG (Bas-Rhin) - 11 rue de Dunkerque.
Le reste de l'article demeure inchangé.

TROISIÈME RESOLUTION
L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal,
à l'effet d'accomplir toutes formalités légales.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l'associée unique, et
consigné sur le registre des décisions.

L'associée unique
La société L’ESTRAN S.A.
Représentée par Candice BIETH





11 RUE DE DUNKERQUE PORTIQUE
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LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS
A LA DATE DU 1ER OCTOBRE 2021

Le soussigné
Thomas CASTAN,
demeurant au 11 Rue de Dunkerque, STRASBOURG (67000),
agissant en qualité de président de la société :

Déclare, conformément aux dispositions de l'article R.123-110 du Code de commerce :
Que la société 11 rue de Dunkerque Portique n'avait jusqu'à ce jour, jamais transféré son siège social,
celui-ci étant, depuis sa constitution, fixé au 6 Avenue Franklin D. Roosevelt, PARIS (Ville de Paris).

A ___________________

Le ___________________

Le Président
Thomas CASTAN






































